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COMMUNIQUE

Préparation au Tronc Commun du Brevet d’Etat

D’Educateur Sportif 1er degré

Dans le cadre de la rénovation des diplômes et des formations dans le domaine sportif, le dernier examen du Tronc Commun du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré sera organisé en septembre 2012 par la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports de Paris. Dans l’avenir, le Brevet d’Etat d’Educateur Sportif sera remplacé définitivement par le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport.

A cet effet, le Centre Information Jeunesse de Garches  mettra en place sa dernière préparation au Tronc Commun en vue de l’examen qui se déroulera fin septembre 2012. 

Les thèmes abordés au cours de ces formations concernent les sciences biologiques, les sciences humaines, la réglementation, la gestion et l’esprit sportif.
Des séances de préparation aux écrits et aux oraux sont également organisées dans le cadre de la préparation à l’examen.
D’autre part, le Tronc Commun permet d’obtenir trois unités de formation sur les dix du Brevet Professionnel de la jeunesse et des sports.
Nous vous faisons parvenir le calendrier de cette dernière préparation que nous organiserons en vous demandant de bien vouloir communiquer ces informations aux adhérents de votre structure succeptibles d’être intéressés.  
Nous vous remercions et restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 

ANNEE 2012 :   

Examen : Ecrit le 24 septembre 2012. 
Préparation : Les lundis et jeudis de 19 heures à 21 heures 30 du 3 mai au 28 juin 2012 et du 6 septembre au 20 septembre 2012.

Inscription :   560 euros  (une bourse à hauteur de la moitié des frais est susceptible d’être attribuée    

                       par le Conseil Général des Hauts-de-Seine pour les candidats domiciliés dans    

                       les Hauts-de-Seine et/ou licenciés dans un club du département)
Association agréée par le M.J.S.V.A  N° 92/JEP/070 du 21.11.2005
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